
LES CHAINES PUBLIC§-

-L' initiative vient de 1'ânnônË.egr.

-Le biais de la publieitée paï sa propre demende.

a)Un prograrme quel1e realise elle-mème !

b)Elle participe au fianncement de 1'émission(co-productiôn)

-Pl-usieurs possibilité.
-1 tt@fournit le programme à la'chaine et achèt,e de l-'espace auânt et "apr6s 1'emision.

:f.@naVe à la chaine le droit de diffuser Ielpro§.râme.
,L@fournit c1é en mainrl'êmission en échange de banc tittre.

LES PROCHAINS CAT1IER DES CHARGES POURRA DEFINIR D1AUTRES MODES DE PARMINAGE Oü DES

NowELLES REeLEMENTATToNS. [U;t tSA. lltt)
LES CHAINES PRTVEES

-DecreË du 17lAI/86 pcur la 5.

-Decret du 30/07 /86 résiliant Ies précedents.

-30 I Og I S6: Statut de fonctionnement.

-01 /Al :Statut de fonetionnement*NouvelLe LOIS.

M6 /CL\ jeaa Drucker.

T,A 5 :R.HERSANT/R.MÆGLf,E

artiele 27.1 et du30/09186:Donae 1e cadre dans lequel les entreprise peuvent être
auËoriser à agir sur des opérat.ions.

f,es@ ne peuvent financer les emissions servant à promouvoit les caractéristiques des

biens et des services.
Le dêcret autorise avant et après la diffüsion des 6missions(à ltexclusion des auÈres

a)La citation(speakrine.b)la référence des signes distingtif(logo,couleurs)

Les chaines co -erciales sont sous controle de 1a CNCL.

EX/Sport sur 1a 5,/Fleshing Meedow/Oistribution.,des oscars/.. .

Fict ion/Mike HAMI"IER êWi tt<insoà

Blues Brothers--rl6onforama.


